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Délibération n°2018/11 

 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L.715-2 ; 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT ; 
Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorat 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 13 mars 2018 : 
 
 
Objet : Composition du conseil de l’école doctorale et modalités de désignation de ses 
membres 
 
 
Le conseil d’administration fixe la composition de l’école doctorale comme suit : 
 
1. 23 membres avec voix délibératives répartis comme suit : 

• 60% (soit 14 membres désignés) représentant les équipes de recherche (les chercheurs de 
l’EPF étant intégrés à l’ICD) ainsi qu’un représentant de l’établissement : 
- 1 représentant de la direction de l’UTT désigné par le directeur de l’UTT. 
- 8 représentants des équipes de recherche de l’ICD. 
- 2 représentants des BIATSS de l’UTT. 
- 3 représentants des chercheurs de l’UTT. 

• 20%, soit 4 membres élus, représentant les doctorants inscrits à l’école doctorale SPI. 
• Le reste, soit 5 membres extérieurs à l'école doctorale choisis parmi les personnalités 

qualifiées, dans les domaines scientifiques (3 membres académiques) et dans les secteurs 
socio-économiques concernés (2 membres industriels). 
 

2. Des membres invités :  
• Invités permanents : un représentant de chaque service de l’UTT dont les missions sont en 

lien avec l’école doctorale. 
• Invités occasionnels : tout expert de l’UTT ou de l’extérieur dont l’avis serait utile au conseil sur 

des questions données. 
 

Les modalités de désignation des membres du conseil de l’école doctorale sont les suivantes : 
• Les représentants des équipes de recherche de l’UTT sont désignés par le directeur de l’UTT 

sur proposition des équipes de recherche et avis du directeur de l’ED. 
• Les représentants des doctorants sont élus par les doctorants inscrits à l'école doctorale à la 

date du scrutin. Ils sont élus au scrutin majoritaire uninominal à un tour. La majorité relative 
suffit.  

• Les membres extérieurs sont désignés par le directeur de l’UTT sur proposition du conseil de 
l’école doctorale. 

 
Chaque membre du conseil est nommé pour la durée de l’accréditation à l’exception des 
représentants des doctorants qui sont élus pour 2 ans. Le mandat peut être renouvelé une fois sans 
pouvoir excéder la durée de l’accréditation pour les doctorants et lorsqu’un membre perd la qualité au 
titre de laquelle il siège, son siège devient vacant. Dans ce cas, un nouveau membre est désigné ou 
élu selon les règles de désignation ou d'élection ci-dessus pour la durée du mandat restant à courir. 
 
La présente délibération abroge la délibération n°2007/10 du 20 mars 2007. 
 
 
 
 



Résultat du vote :  
 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 

 
 
Troyes, le 13 mars 2018 
 
Le président du conseil d’administration 

        


